
 

 

 
 

Un syndicat 100 % Crédit Agricole le syndicat propre à notre entreprise 

 
EN PREAMBULE DE CETTE LETTRE, SACHEZ QU’ELLE TIENT COMPTE DES INFORMATIONS 

EN NOTRE POSSESSION CE JOUR ET QUE DE LA MEME MANIERE QUE NOTRE 

GOUVERNEMENT APPORTE DES CHANGEMENTS SUR LA SITUATION QUASIMENT CHAQUE 

JOUR, C’EST EGALEMENT LE CAS DE NOTRE DIRECTION !! NOUS CONTINUERONS A VOUS 

COMMUNIQUER REGULIEREMENT CES « EVENTUELLES » MODIFICATIONS !! 

 

Lettre ouverte à notre DG 
 

Monsieur le directeur suite aux annonces du président de la république, nous vous demandons 

d’assouplir les règles énoncées dans l’accord de branche signé le 04 avril 2020 par les syndicats 

nationaux SNECA/CGC – FO - CFDT. 

Vu que la reprise de l’activité économique est prévue à partir du 11 Mai prochain, les agents de la 

Caisse Régionale sont dans l’incompréhension quant à l’imposition qui leur est faite de poser 5 jours 

de CP ou RTT sur le mois de Mai. 

Rappelons que cette prise de congés imposée, ne correspond pas du tout aux habitudes des agents de 

PCA sauf pour les jours fériés de ce mois de Mai, et que le fait de ne pas poser de jours sur ce mois 

ci sauf pour les agents qui le souhaiteraient, ne gêne en rien le bon fonctionnement de l’entreprise et 

ce jusqu’à la fin de l’année 2020. 

Nous savons que la fin du confinement va apporter son lot de demandes de la part des clients de la 

Caisse Régionale. 

D’ailleurs, les élus du SNIACAM demandent à la CR de mettre en œuvre tous ce qui est possible 

afin de protéger les salariés et les clients. Port du masque obligatoire pour les agents ainsi que pour 

les clients qui rentrent dans l’agence, mise à disposition dans l’agence de gel hydro alcoolique pour 

les clients, des stylos à usage unique pour l'ensemble des agences et agents, prévoir des vigiles dans 

chaque agence avec pour but  d’organiser les files d’attentes, envisager de laisser les clients attendre 

à l’extérieur de l’agence comme pour les grandes surfaces ... Rappel systématique de chaque client 

qui prend un rendez-vous sur l’application ou sur notre site (en autonomie), afin de vérifier que la 

nature du RDV nécessite bien un déplacement physique du client. 

Nous espérons Monsieur le directeur que vous agirez avec les meilleures intentions possibles 

envers vos employés qui ne sont pas plus responsables que vous de cette situation, mais qui par 

contre doivent travailler dans les conditions sanitaires sécurisées que vous décidez d’instaurer. 
 

Le Bureau du SNIACAM PCA 
 

Contactez-nous sur l’adresse : sniacampca@gmail.com 

Visitez notre site : www.sniacampca.com 

Facebook : @SNIACAMPCAZUR 
 

 

Guillaume DUPIC   06.19.40.41.91 

Conseiller Particulier (83) 

Florence BEHETS   06.32.42.68.42 

Conseiller en Gestion de Patrimoine (04) 

Patrick QUESADA   06.51.61.37.63 

Assistant Pôle Entrepreneurs (83) 

                  Jean-Christophe GIORGI    06.11.43.51.55 

Conseiller Commercial (06) 

Yann MERENS   06.77.43.64.63  
Conseiller Commercial (83) 

Sébastien GATTI  06.20.87.42.15 

Conseiller Particulier (83) 

 
 

Ils partagent totalement votre quotidien. 

LE SNIACAM, VOTRE PARTENAIRE DE VIE PROFESSIONNELLE !! 
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